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\*»-'est par te syndica­

lisme et par le syn­

dicalisme seul que 

les travailleurs peu­

vent défendre leurs 

 intérêts... 

1 9 4 5 Année de la paix
victorieuse 

AIMEE de 11 RENAISSANCE FRANÇAISE 
Un.® nouvelle année vient de s'éteindre, que nous 

avions tant désirée décisive, triomphale. 
Si elle fut décevante pour certains qui avaient trop 

escompté l'impossible, elle fut cependant réconfortante 
pour les patriotes, malgré l'immensité des deuils, des 
souffrances, des destructions. 

Mais, si en ce début d'année nos âmes sont plus que
jamais acquises à l'espérance, nous sentons trop tout

eo qui manque à notre joie : la fin du cauchemar, après la libération 
prochaine des dernières parcelles du sol de France encore sous le joug, le 
retour de tous nos absents, le châtiment des coupables, la solide mise en 

place de toutes les mesures destinées à affermir la Paix retrouvée et à 
empêcher définitivement le retour, de nouvelles héca­tombes. C'est tout cela 

que nous attendons de l'année qui commence. E t qui n'est convaincu que, 
cette fois, malgré les dernières mais redou­tables résistances d'un ennemi 

fanatisé, acharné à sa propre perte, nous n'aurons pas à renouveler ces 
vœux l'an prochain ? 

A bous, Syndicalistes Chrétiens, 1945 apportera d'autres sujets * /
\ de grande satisfaction : la récompense de tant d'années de se-

mailles dans des terrains qui ne furent pas toujours 
favorables à la germination, mais que notre honnêteté dans l'action 
syndicale, notre énergie, notre persévérance et les courageuses 
responsabilités re­vendiquées par nos amis dans là résistance ont 
rendu enfin magnifi­quement productifs, ainsi qu'en témoigne la 
cadence accélérée des adhésions reçues en ces derniers mois. 

Puissent les Cheminots de notre esprit encore hésitants comprendre 
qu'ils doivent sans retard venir renforcer la position déjà si représen­
tative de notre Fédération. 

A INSI l'an nouveau verra-t-il se dissiper petit à petit, nous en 
*r I sommes persuadés, bien des nuages sombres qui masquent en-

core la pleine lumière, la nappe de ciel bleu où baignent nos 
espoirs. 

A tous nos amis, à leurs familles, nous adressons nos vœux bien cordiaux 
d'une bonne année 1945. 

Qu'elle apporte à chacun, à l'issue de ces années douloureuses, le 
maximum dTapaisement, de vraie joie, de bonheur et, à notre beau et 

iys i— la clairvoyante sagesse des Français, aidant .^—rytoutes. 
le1? ions possibles de reprendre la mission hautement civilisatrice 
que . .•connaît l'opinion mondiale, 

L E B U R E A U F E D E R A L . 

En avant 
pour de nouvelles 
conquêtes! 

L A D E L E G A T I O  N DU P E R S O N N E L 

 On se souvient qu'au début de 
cette guerre une importante partie de 
la délégation du personnel fut  
profondément modifiée. Des délé­ 
gués se virent retirer leur mandat et 
d'autres représentants désignés  par 
l'Organisation syndicale furent  
nommés après agrément de la 
S.N.C.F. 

11 va de soi qu'une telle déléga­
tion ne pouvait plus donner satis­
faction. Nos camarades de la Fé­
dération Nationale, surtout, ne  
pouvaient actuellement entériner 
purement et simplement les dési­
gnations faites et, d'autre part, il 
était certainement nécessaire de 
relever de leurs fonctions un nom­bre 
important de délégués qui n ont 
pas toujours la confiance des 
camarades des catégories qu'ils 
sont censés représenter. 

Normalement il eût fallu recou-

plus de justice, un peu plus de bonheur, 
que de faire la Paix, la Paix dans les 
consciences, la Paix dans la famille, la 
Paix dans la Justice. 

La Paix I Quel souhait meilleur pour­
rions-nous faire au début de cette année? 
Syndiqués Chrétiens, nous n'avons ja­

mais failli à notre tâche. Jamais nous 
n'avons esquivé nos responsabilités. 

Nous n'en sommes que plus à l'aise 
pour souhaiter que le travail soit une con­
solation, qu'il soit pour nous le moyen 
de nous hausser jusqu'à l'estime de nos 
semblables et de nous-mêmes. 

Libres de toute compromission avec les 
Agents plus ou moins occultes de la cm 
quième colonne, c'est le front haut que 
nous invitons les Syndiqués Chrétiens S 
consentir au travail et hors du travail tous 
les efforts nécessaires à '.a victoire. 

Pour chacun la nouvelle année sera de 
la sorte excellente. 

Chemin >'s de Fr.ince, soyons dignes de 
ceux qui tombent. 

Haut les cœurs et tenons ferme 1 
Léon MONTALS, 

Président Fédéral. 

CAMARADES 
Alsaciens - Lorrains 
Depuis plus de quatre ans nous étions 

séparés les uns des autres. Depuis plus de 
quatre ans nous avons souffert physique­ 
ment et moralement mais jamais, durant 
cette longue période d'épreuves de toutes 
sortes, nous nous sommes laissés aller au  
découragement ni au désespoir. Nous 
avons tenu bon — nous avions la foi. 
Nous nous retrouvons aujourd'hui, dans lè 
sein de la" mère' patrie? "Elle'revient à nous 
douloureusement éprouvée elle-mê­me, mais 
la tête haute, avec tout son hon­neur. Elle 
nous apporte, avec la libéra­tion tant 
attendue, toute la douceur et toute la 
générosité d'une mère qui a re­trouvé son 
enfant momentanément arra­ché par un 
envahisseur brutal et orgueil­leux. 

Venons à elle avec toute notre confiance et 
apportons-lui le meilleur de nous-mê­mes 
pour lui faciliter la reconstruction et le 
retour à la vie normale, condition es­
sentielle de la victoire totale. 

Cheminots Alsaciens-Lorrains 
Avec la France, la Confédération Fran­

çaise des Travailleurs Chrétiens et notre 
Fédération reviennent également chez 
nous. La C.F.T.C. a été fidèle à ses 
principes, ne s'est pas courbé sous le 
poids de l'oppression, a gardé sa confiance 
dans la France. Elle nous accueille avec la 
même fidélité, elle nous ouvre ses portes 
toutes grandes pour que vous y repreniez  
votre place, toute votre place. 

Les travailleurs en général et les Che­
minots en particulier, lui font une con­
fiance, croissante tous les jours. Chemi­
nots d'Alsace-Lorraine, vous qui, pendant 
quatre ans, viviez en dehors d'elle, sachez 
que la C.F.T.C. est redevenue le centre 
de ralliement des travailleurs chrétiens. 
Elle vous acueille avec fierté et joie. 

Regroupez-vous, Cheminots, dans vo­tre 
Union d'Alsace-Lorraine dont le Co­mité 
Central vient de reprendre ses fonc­tions à 
Strasbourg avec 1e même enthou­siasme 
que jadis. 

D'un même cœur et d'un même élan, avec la 
même foi inébranlable, avec la Fédération, au 
travail, camarades ! 

Albert SCHMITT. 

 rir aux élections, mais la 
guerre n'est pas finie et outre 
qu'il vaut  mieux, dans ces 
conditions, ne pat recourir à ce 
système de désigna­tion qui ne va 
pas sans occasionner quelque 
agitation, il faut aussi te­nir 
compte de l'abseace d'un grand  
nombre de cheminots, mobilisés, 
prisonniers ou déportés. 

C'est donc encore l'Organisation 
syndicale qui désignera les délé­
gués dans les différentes catégo­ 
ries. Nous ne nous en plaindrions  
pas s'il s'agissait d'une désignation 
tenant compte de l'importance de  
chaque Fédération. Ce serait là, au  
contraire, un mode de répartition 
des mandats, à notre avis très  
souhaitable. 

Il permettrait, en effet, d'écar­ 
ter les indépendant? qui, n'accep­
tant pas de faire leur devoir syn­
dical, n'ont à rendre de compte à 
personne, même si, une fois élus, 
il leur prend la fantaisie de ne pas 
remplir leurs fonctions , ou de ne 
s'occuper que de leurs propres 
affaires. • L e Syndicat aurait au contraire 

la faculté de relever d'office tout 
délégué qui se révélerait incompé­
tent ou insuffisamment dévoué 
dans l'exercice de son mandat. 
Nous aurions enfin des représen­
tants responsables. 

Ceci d'ailleurs renforcerait l'au­
torité syndicale e t j pour le plus  
grand bien de tous j dans une épo­
que où l'on semble! enfin vouloir,  

par le^tr^cKeTEi'^R^^wwsyrid.M^sitT- .ya^. 

téresser le travailleur à la gestion 
des entreprises. 

Dans la période que nous tra­
versons présentement, et qui est, 
pour les syndicats, une période de 

intensif,recrutement  peut-être 
était-il  de déterminer difficile
exactement la part devant revenir 
à chacun. On s'en tiendra donc 
pour la prochaine délégation du 
personnel à fajre désigner, par 
chaque Fédération, les représen­
tants de son choix dans les diffé­
rentes catégories où, en 1938, elle 
avait obtenu les sièges. 

Ce sera 'évidemment la consé­
cration d'un scrutin majoritaire qui 
ne pouvait nous donner satisfac­
tion. 

Nombreux sont les centres où 
l'influence du Syndicalisme Chré­
tien s est considérablement forti­
fiée. Aussi nous continuerons à 
réclamer un mode d'élection plus 
démocratique et permettant no­
tamment à des minorités aussi 
importantes que la nôtre d'avoir 
leur juste représentation. 

Nous continuerons surtout à con­ 
vier tous les cheminots qui approu­
vent nos principes sociaux à rejoin­ 
dre nos Syndicats chrétiens. 

 Nous avons été contre le 
syndi­cat obligatoire. Mais nous 
sommes aussi fermes à proclamer 
que la liberté syndicale est un 
bien 3i chè­rement acquis que 
chacun a le de­voir d'en faire 
usage. L'abstention dans ce 
domaine est intolérable. 
„ . . . . . U o n -
D E L S R R T ...

Au début de cette nouvelle année, fai­
sant un retour en arrière, nous pouvons 
nous demander comment nous avons pu 
survivre à une campagne de plus de qua­
tre années, si déprimante? 

Comment nous avons pu résister à ce 
venin aussi abondant que perfide, enta­
mant les volontés, engourdissant les cons­
ciences, que nous distillaient la Radio et 
la Presse de l'ennemi ? 

Ces longues années avec leurs tristesses 
#t leurs hontes sont passées. Puisqu'ellîs 
ne nous ont pas abattus, bien au con­
traire, ayons courage et regardons avec 
pleine confiance venir 1945. 

Profitons du répit que nous laisse une 
année qui s'en va, pour échapper aux 
préoccupations qui nous assaillent tous et 
laissons-nous bercer par la douce espé­
rance de demain. 

Demain 1 Mais, chers amis de la Fédé­
ration, nous qui n'avons pas sombré dans 
le défaitisme et la désespérance, tenant 
bon malgré les difficultés sans nombre, 
nous pouvons mesurer tout le chemin par­
couru. 

Le nombre de nos adhérents a augmen­té 
considérablement pendant ces derniers 
mois. 

Chaque semaine nous apporte des adhé­
rions par centaines. 

Un élan que rien ne ralentit pousse 
vers nos Syndicats une affluence de cama­
rades longtemps sourds à nos appels. 

Que d'espérance un tel déploiement 
d'activité nous permet ! 

Combien l'avenir nous apparaît conso­
lant ! 

Demain a o t » apportera encore davan-

Les embûches qui n'ont pas arrêté ta 
marche de notre Fédération pourront en­
core moins contre elle désormais. 

Pour cela, il faut que chacun s'acharne 
& convaincre, dans son rayon d'influence 
étendu de jour en jour, que l'Action Syn­
dicale Chrétienne est indispensable et tend à 
rien fnoins,en répandant toujours un r*i' 

Réunion du Conseil Fédéral 
du 21 janvier 1945 

ORDRE DU 
JOUR Rapport financier. 
Rapport moral. 
Rapport sur l'activité des Ca-

dres ». 
Rapport sur l'activité de la Com­

mission Féminine. 
Questions diverses. 
Dans le Cheminât du 1 e r décembre 

nous avons par erreur demandé aux 
Unions de tenir la veille leur Con­
grès de Réseau. Il faut lire CON­
SEIL. Donc le Samedi 20 Janvier 
pour toutes les Unions et Syndicats 
régionaux : Conseil. 

Vers un 
équitable 

rajustement 
des salaires

Reçus par le Président FOURN 1ER 
à laveille de la réunion du Conseil 
d'Administration de la S.N.C.F., les 
représentants du Personnel ont pris 
nettement position en faveur d'un  
nouveau rajustement des traitements 
sur la base d'un minimum de 3.000 
francs par mois. D'autre part, la 
question figure en tête de l'Ordre du 
jour de la prochaine audience du 
Comité Interfédéral chez M. COUR­
SAT, audience qui doit avoir lieu 
dans les premiers jours de janvier. 

Nous espérons une solution rapide 
de cette question dont se préoccu­
pent d'ailleurs activement les Servi­
ces compétents de la S.N.C.F. ainsi 
qu'en témoigne le document sui­
vant : 

Paris, 21 décembre 1944. 
Messieurs les Directeurs 

des Régions, 
Messieurs les Directeurs 
des Services Centraux, 

Les agents qui en ont fait la de­
mande ont obtenu, par application
des dispositions du paragraphe B
de la lettre numéro P 873 du 19
juin 1944, une avance de 1.000 fr., 

devait être et va  dont le 
montant  être 
effectivement 
me de fin 

retenu sur la pri­
d'année. 

En vue de réduire la gêne que ce
remboursement est susceptible d'ap­
porter à certains agents, il a été

 à tous lesdécidé de faire d'office 
agents du cadre permanent en acti­
vité de service (agents présents ou
en position d'absence pour congé
avec ou sans solde ou pour mala­
die) une avance de 500 francs à va­
loir sur l'augmentation des salaires 
actuellement à l'étude. 

Celte avance ne sera pas récupé­
rée avant le 1 e r Avril 1945 et sera 
remboursée au moyen de retenues 
de 100 francs par mois sur la solde.

 et des
 se­

Le montant de l'avance 
mensualités de remboursement 
ront réduits de : 

— moitié pour les femmes à 
ser­vice discontinu, veuves, 
célibataires ou assimilées ; 

 fem­— trois quarts pour les autres 
mes à service discontinu. 

 devra 
 Les 

Le paiement de cette avance 
être effectué dès que possible 
Etablis sèment s adresseront d'ur­

 gence leurs demandes de fonds aux 
 Financiers dans les  condi­ Services  

tions habituelles. 
Le Directeur •

Signé : CAMBOURNAC. 

p.-S. — J'adresse directement 
co­pie aux bureaux de solde. 

 Marcel Poimbœuf, à 

L'heure Un syndicalisme 
Il s'agit de faire qu'à cette absurdité, à ce manque de raison 

qu'a été le régime capitaliste, succède un véritable régime d'ordre 
où chacun, certes, soit à sa place et à sa vraie place, mais où 
personne ne se voie contester sa place. Et lorsque je dis personne, 
•'entends marquer qu'une des illusions, une des malfaçons du 
régime capitaliste a été précisément de contester aux éléments 
d'exécution, aux travailleurs du rang, soit dans le cadre de l'en­
treprise, soit dans celui de la production et de l'économie, une 
participation intelligente et directe à une activité faite par tous, 
pour le bénéfice de tous. 

Les travailleurs isolés — ceci n'a pas besoin d'être démontré — 
sont, de toute évidence, dans une situation d'infériorité manifeste 
et constante en face de leurs employeurs, quels qu'ils soient. 

C'est par le syndicalisme, et par le syndicalisme sâul, que les 
travailleurs peuvent défendre leurs intérêts, marquer toutes les 
positions, réaliser toutes les représentations nécessaires. 

Une expérience a été réalisée dans les années que nous venons 
de vivre ; elle a montré que deux grandes organisations, syndi­
cales, qui n'ont pas toujours été d'accord l'une avec l'autre, et 
iiui réservent l'une et l'autre leur entière indépendance tout en 
désirant collaborer au maximum, ont marqué leur capacité de 
manifester un sens social et un sens national parfaitement soli­
daires l'un de l'autre. 

Extrait du discours de notre camarade,
VAssemblée Consultative le 12 décembre 1944. 

Je veux, dans ce quatrième numéro de 
notre Cheminot ressuscité, rendre un  
hommage justement mérité à un certain 
nombre de nos camarades qui remplissent 
avec un zèle et un dévouement absolus la 
tâche ingrate de receveur. 

Comme son nom l'indique, c'est celui 
qui reçoit. Que reçoit-il ? L'argent, cer­
tes, mais aussi les critiques, les doléan­
ces. Il est celui auprès duquel le Syndiqué 
s'épanche volontiers. Car n'est-ce pas ? 
mes amis, quand on donne de l'argent, 

on aime bien en général ne pas le donner  
gratuitement et c'est une occasion, quand 
on voit le receveur, pour exposer ses pe­
tites misères, lui demander des rensei­
gnements, quelquefois même lui faire des  
critiques. Aussi le rôle du receveur est 
délicat. 

 Un bon receveur doit toujours 
avoir le  sourire. Le Syndiqué doit se 
sentir en con­fiance avec lui, le 
considérer comme un  véritable ami. 
Le receveur doit gagner sa  confiance. 
Le receveur, c'est la pierre an­gulaire du 
Syndicat. 

Sans bons receveurs vous ne ferez pas 
de groupe ou de section solides. A quoi 
vous servira d'avoir un président brillant, 
orateur, représentatif, actif, si vous n'avez  
de bons receveurs qui maintiennent l'ar­ 
mature du groupe, recueillent ponctuelle­ 

ment les cotisations, disent aux respon­ 
sables du groupe les desiderata, les do-

AVIS IMPORTANT 

Aux unions et syndicats de région, 
syndicats et groupes locaux 

En raison du manque de papier et 
dç l'abondance des matières, nous 
ne pouvons, dans ce numéro , insé­
rer vos communications. 

Nous nous excusons de reporter 
vos rubriques dans le n u m é r o du 1 e r 

février . 
LA COMMISSION* DU JOURNAL 

léances des syndiqués et. s'emploient 1 
leur faire donner satisfaction ? 

Je connais bien le groupe qui m'a fait la 
grande joie au mois d'octobre de me 
réélire comme président; 

Depuis sept ans je le conduis du mieux 
que je peux. Je n 'ai eu que très peu de 
défections pendant la guerre. 

Eh bien ! le maintien d'un certain ni­
veau de cotisants, l'augmentation du nom­
bre de ceux-ci depuis la libération, c'est 
aux receveurs du groupe que je le dois. 
Ce sont des modestes, des humbles qui 
s'effacent le jour des réunions. Mais avant, ils 
ont fait toute ia propagande nécessaire. Ils 
ont vu les membres du Syndicat un à 
un. A chacun ils ont rappelé la 
réunion, à chacun ils ont dit qu'ils 
comptaient sur lui. Receveurs, le Syndicat 
vous doit beaucoup. Il sait qu'il peut 
compter sur vous- Vos noms ne sont pas 
de ceux qui paraissent dans le journal. 
Mais sans vous le Syndicat ne vivrait pas ; 
sans vous le journal ne paraîtrait pas. Il 
vous a manqué pendant la guerre, mais 
vous avez compris pourquoi nous ne le 
faisions pas paraître. Vous avez compris, 
vous nous avez approuvés. Votre tâche a 
été plus dure, mais votre joie a été 
grande quand vous avez pu à nouveau 
faire votre tournée en apportant à chacun 
son journal. 
Aussi le journal, a son tour, vous devait bien 

cet hommage et ces remerciements. 
Une ère nouvelle s'ouvre pdta le Syn­

dicalisme Chrétien. Les nombreuses po­
sitions officielles qu'il a conquises lui 
donnent les plus magnifiques espérances. 
Déjà, les nouvelles que nous avons pu 
recevoir de nos Unions et de nos Syndi­cats 
sont excellentes. Partout de nom­breux 
camarades viennent à nous. Nous  
sommes maintenant très bien placés pour  
répondre à leur confiance. Vous et nous, 
nous avons un magnifique travail à accom­plir. 
Votre travail, votre dévouement dans  le 
passé nous sont un gage que vous né vous 
déroberez pas à ces tâches. 

M. NICKMILDER,
Secrétaire Fédéral.

Il faut admettre les 

auxiliaires au cadre 

permanent 

en plus grand nombre Depuis la guerre, l'utilisation du  
personnel auxiliaire s'est cons idéra ­
blement augmen tée dans nos che­
mins de fer. ' 

Jadis il avait été admis qu'un 
certain pourcentage d'agents recru­
tés à titre temporaire étai t néces­
saire pour faire faoe aux travaux à 
caractère saisonnier. 

La guerre venue, il pouvait paraî­ 
tre parfaitement justifié, à priori,  
d'utiiiser en plus grand nombre les  
auxiliaires, pour éviter une inflation 
des effectifs quand sonnerait l'heu­
re du retour des mobi l i sés . 

La guerre, h é l a s ! bat les records 
de durée et bien qu'on puisse main­
tenant envisager la fin, nul ne sait 
encore combien de mois s'ajouteront 
aux cinq longues a n n é e s qui se sont 
écoulées depuis le 3 septembre 1939. 

Dans ces conditions, il n'est plus  
sage, à notre avis, de continuer à 
suspendre le recrutement normal 
du personnel de la S.N.C.F. Il faut, 
de toute nécessi té , reprendre le ryth­ 
me des embauchages d'avant guer­ 
re et ceci sans qu'on puisse crain­
dre, d'ailleurs, pour la sécurité  
d'emploi de nos camarades prison­ 
niers et mobi l i sés . 

Parmi l'importante masse d'auxi­
liaires que compte aujourd'hui la 
S.N.C.F., il s'en trouve certaine­
ment une fraction suffisante qui ne 
désire pas se maintenir dans la pro­
fession chemin ote et qui, la Paix re­
venue, s'en retournera sans tarder 
à ses occupations d'autrefois. 

Déjà le retour à la liberté nous 
a permis d'enregistrer une fuite 
appréc iab le d'auxiliaires venus au 
chemin de fer pendant l'occupation, 
uniquement dans le. but de s'y ca­
moufler. 

 M b Udcsifir-çi -P-os-chefs» de -
service en sont bien convaincus, 
qu'une re­prise de l 'activité 
économique amè­nerait des dépar t s 
en nombre im­portant de ce même 
personnel. Et cela se passera préc isément 

dan« te temps même où les Che­
mins de fer auront à faire face à un 
accroissement cons idé rab le du tra­
fic, ne serait-ce qu'en raison des 
immenses besoins de la reconstruc­
tion. 

Alors, il appa ra î t tout indiqué de 
s'attacher dès maintenant, en vue 
de cette reprise, un personnel au 
courant du mét ie r et qui, s'il se sent 
dans la position d' instabil i té qui 
est le propre de la qualité d ' » Auxi­
liaire » sera enclin à se laisser ten­
ter par les offres d'emplois de l'in­
dustrie et du commerce. 

N'oublions pas d'ailleurs, à ce pro­
pos, qu'avec la garantie contre les 
riques maladies et vieillesse des As­
surances sociales, l'attrait qu'exer­
çai t notre profession où il était pos­
sible de se faire « une retraite » n'est 
plus aussi puissant qu'autrefois. 

Dans les gares, dans les dépôts , 
dans les ateliers, dans les bureaux, 
partout il y a des auxiliaires qui 
tiennent incontestablement des em­
plois du cadre permanent. Ce sont 
des agents que, bien souvent, on a 
même spéc ia l i sés dans un mét ie* 
spéc i f iquement « cheminot » et qui 
souvent exige une formation assez 
p ro longée . 

Bon nombre d'entre eux, qui ont 
pris goût, à la profession, ne de­
mandent qu'à être t i tularisés et pour­
tant, pécunia i rement , l ' opéra t ion 
n'est pas toujours i m m é d i a t e m e n t 
profitable, ce qui montre bien leur 
intention dé rester au Chemin de 
fer. 

Jusqu'à présent , la cadence des 
admissions au cadre permanent a 
été vér i tab lement faible malgré de 
nombreuses d é m a r c h e s syndicales. 

Il serait grand temps de prendre 
dss àiepesilioïis pour • « J E ® ' ! » 
dans de très notables proportions le 
nombre de ces admissions. 

L é o n DELSERT, 
Secrétaire Général Adjoint. 

Où l'on reparle 
des retraites anticipées 

Ce n'est pas sans surprise que les 
Cheminots ont .pris connaissance, par 

le Journal officiel du 14 novembre, 
d'une Ordonnance en date du 12 no­
vembre ainsi conçue : 

Pendant une période de six mois 
à dater du l" octobre 1944, les fonc­
tionnaires et agents de la Société Na­
tionale des Chemins de Fer Fran­çais 
comptant au moins cinquante ans d'âge 
(quarante-cinq pour les mécani-cilns et 
chauffeurs) peuvent être mis à la retraite 
avec préavis d'un mois, sous la réserve 
que la date à laquelle ils rempliraient la 
condition d'ancien­neté de service requise 
pour l'admis­ sion à la retraite normale 
ne soit pas éloigné de plus de cinq ans. 

La pension dont bénéficieront les 
fonctionnaires et agents en cause sera 
celle à laquelle ils auraient pu pré­
tendre s'ils étaient restés en fonctions 
jusqu'à l'époque où ils auraient réuni les 
conditions de retraite normale et  s'ils 
avaient subi des retenues pour la 
retraite sur la rémunération dont  ils 
jouissaient au moment de leur dé­part. 

Les bénéficiaires des dispositions
 ci-dessus auront droit aux mêmes

que les titulai­avantages 
accessoires  
res de pension 

normale. 

Il s'agit de toute évidence de me­
sures exceptionnelles consécutives à  
l'épuration Elles n'en appellent pas 
moins de sérieuses réserves que nous 
nous proposons de formuler devant le 
ministre en audience du Comité In­
terfédéral, lequel, saisi de la question,  
a adressé à M. René Mayer, sous ia 
signature de son secrétaire, le 20 no­
vembre 1944, une lettre de protesta­
tion. Dans cette lettre le Comité In-
terfêdêral s'élève contre la -mesure 
prise, contrairement à toutes les rè­
gles de la démocratie, sans consulta­ 

tion des organismes mtéresoes. Il in­
 

siste sur le mauvais effet q-je peut 
produire cette mesu re sur le public, 
qui souffre de la crise des transports  
et qui né comprendrait pas, au mo­ 
ment où l'on demande à toute la Na­ 
tion, des efforts pour améliorer la si­
tuation et gagner la guerre, que les  

Cheminots se voient octroyer des 
avantages spéciaux que les Fédéra­
tions Syndicales au surplus n'ont pas 
demandées. 

En ce qui concerne notre Fédéra­
tion nous sommes intervenus 
auprès du Ministre pour qu'il fasse 
connaî­tre sa réponse au Comité. 

André PAILLIEUX. 

fïtlBUN
E 
FEMININ Nous obtenons le rétablissement de 

l'avancement, vertical pour les dames 
de l'ancien réseau ETAT commission-
nées à 21 ans. 

Lors de l'institution de 1 avancement 
vertical, en avril 1942, le bénéfice de 
cette mesure fut refusé aux dames d« 
l'ancien réseau Etat qui, en vertu du 
statut de 1910, avaient été commission-nées 
à 21 ans alors que le Statut Com­mun de 
1920 et la Convention Collec­tive de 193? 
avaient rendu le personnel  féminin 
tributaire du régime de com-
missionnement moins favorable imposé au 
personnel masculin appelé ou non sous 
les drapeaux. 

Nous n'avons, jamais cessé, depuis 
cette époque, de protester contre une 
telle restriction apportée au principe ce­
pendant intangible de l'avancement  
vertical, dans le but de supprimer ou  
d'atténuer dans une très large mesure les 
effets de dispositions statutaires 
antérieures, dont le bénéfice, avait été 
maintenu aux Intéressées, au moment de 
la mise à l 'échelle de 1920, par une  
décision formelle de la Commission  
TISSIER. 

Devant l'attitude intransigeante de la 
Direction Générale nous dûmes récla­
mer l'arbitrage ministériel. A deux re­
prises la S.N.C.F. opposa aux proposi­
tions du Ministre une fin de non-rece-
voir. Il fallut attendre le départ de 
MM. Barth et Le Besnerais pour que 
les pourparlers puissent être repris 
avec quelque chance de succès.

Ils le furent d^s le début de novem 
bre pr?>s de M. Goursat, et nous avons 
pu enfin les mener à bien, grâce à l'es­
prit compréhensif de notre nouveau Di­
recteur Général et du Service Central 
du Personnel « épuré ». 

Nous publierons dans le prochain nu­
méro les modalités d'application de 
cette importante décision qui met fin à 
un regret'able et irfutile conflit. 

La Commission 
Féminine Fédérale 

AUX ECOUTES... 

Camarades , a u x écou­
tes de 'la R A D I O 
chaque semaine, le 
mardi et le vendredi 
à 7 h. 10 pour en ten­
dre la vo ix du synd i ­
ca l isme chré t ien . 

r jM iun 11 i m i a r im 

DE NOUVEAUX DELEGUES 

VONT ETRE DESIGNES 

H O M M A G E E T R E M E R C I E M E N T S 

A T O U S L E S R E C E V E U R S 



2 
Lï CHEMINOT DE FRANCE 

NOUS 
OBTENONS!LE 1 0 e 
ECHELON. 
n a. été d é c i d é de transformer le 

premier chevron en un dixième é c h e ­
lon de traitement (1), la du rée du 
déla i d'avancement du neuvième 
éche lon (2) étant f ixée à 5 ans et le 
deuxième chevron actuel devenant 
le seul et unique chevron susceptible 
d'être attribué. 

La situation des agents actuelle­
ment titulaires du premier chevron 
ou se trouvant au neuvième éche lon 
(3) sera rev i sée dans les conditions 
suivantes :

a) Agents actuellement titu­ 
laires du premier chevron : 

Les agents actuellement titulaires 
du premier chevron deviendront ti­
tulaires du dixième é c h e l o n (1) ce 
qui n ' en t r a îne ra pour eux aucun 
changement de rémunéra t ion . Ils se­
ront cons idé rés comme p a s s é s au 
dixième é c h e l o n (1) 5 ans après leur 
accession au neuvième é c h e l o n (3); 
ce dé la i sera toutefois, le cas 
échéant , d iminué de la valeur des 
bonifications d 'ancienneté acquises 
par les in téressés et mises en réserve 
depuis leur accession au neuvième 
éche lon (3) ou au premier chevron 
conformément aux dispositions de 
l'article 137 du Fascicule VI du Rè­
glement du Personnel (p. 8-iO) ; il 
sera, par contre, a l longé en fonc­
tion des absences qu'ont eues les 
intéressés (depuis l'accession au 
neuvième é c h e l o n (3) ou au premier 

 Les modalités 
d'application 

 chevron) dans le» conditions pré­
vues à l'Annexe I I I du Fascicule II  
du Règlement du Personnel (p. 215). 

b) Agents non titulaires du che­

 vron mais comptant au moins 
5 ans d'ancienneté dans le neu­
vième échelon (3) : 

Les agents non titulaires du che­
vron mais comptant au 1 e r novembre 
1944 au moins 5 ans d ' anc ienne té 
dans le neuvième é c h e l o n (3), seront 
p lacés au dixième é c h e l o n (1) de 
leur éche l l e de traitement, avec effet 
du 1 e r novembre 1944, pour ce qui 
concerne le paiement de leur solde. 
Il leur sera, d'autre part, at tr ibué 
dans cet é c h e l o n une anc ienne té d é  : 

te rminée comme il est p révu au pa­
ragraphe a) ci-dessus pour les agents 
titulaires du premier chevron. 

Les conditions à remplir pour pou­
voir bénéf ic ie r du chevron unique 
sont ind iquées ci-contre. 

Les dispositions du Fascicule II et 
du Fascicule VI du Règlement du 
Personnel et de l'Instruction Géné­
rale Sé r i e Personnel N° 29, concer­
nant les éche lons de traitement et 
les conditions d'attribution des che­
vrons, seront mod i f i ées par un Rec­
tificatif ultérieur. 

Paris , le 5 d é c e m b r e 1944. 

Le Directeur Général : 
J. GOURSAT.

 TRIBUNE DES 

CADRES A propos de 

l'épuration 

Condi t ions 
d 'a t tr ibut ion du 

chevron I. — Le chevron est accordé au 1" 
janvier et au i" juillet de chaque an­
née et a effet de la même date. 

II . — Le chevron ne veut être ac­
cordé qu'aux agents qui remplis­
sent les trois conditions suivantes, la 

 étant celle de 
 {s'il s'agit 

situation à considérer 
l'agent au 31 décembre 
du chevron à attribuer au 1 e r jan­
vier) ou au 30 juin (s'il s'agit du 
chevron à attribuer au l» r juillet) : 

1* Avoir au moins 25 ans de com-
missionnement (1) ou 55 ans d'âge, 
ces deux minima sont toutefois ra­
menés à 20 ans de commissionne-
ment (1) ou 50 ans d'âge pour les 
grades énumérés ci-dessous : 

Mécaniciens, ' élèves-mécaniciens, 
chauffeurs, conducteurs principaux 
et conducteurs d'autorails, conduc­
teurs é lec t r ic iens , élèves-conduc­
teurs é lec t r ic iens , aides-conducteurs 
électr iciens, 
ainsi que pour les agents autres que 

 au
 com 

 et qu 

les précédents qui • comptent 
moins 15 années de services 
missionnés sur les machines 
ont été retirés de ce service pouj 

**tn motif autre qu'une mesure disci 

 desVI. — Lorsque le nombre 
agents ayant eu, pour le dernier 
exercice de notation l'un des degrés 
de prime de fin d'année Mb, MZ, M2 
ou Mi n'est pas suffisant pour at 
teindre la proportion d'Agents che 
vronnés fixée à l'art. 4, le chevron 
est attribué, dans la limite de ladite 
proportion, aux Agents qui ont ob 
tenu, pour l'exercice en question, la

normale,prime de fin d'année  la
priorité étant accordée à ceux d'en 
tre eux qui ont obtenu au moins une 
fois un indice de prime de fin d'an 

née au moins égal à Ml au cours des 
trois exercices précédents 

exerceLe Chef du Service  son 
choix parmi les Agents visés à Vais, 

néa précédent, en tenant compte de 
tous les éléments d'appréciation dont

 concernant lesil peut disposer 
Agents à départager. Il examine spé 
cialement, en particulier, la situation 
des Agents qui ont été promus au 
grade supérieur en cours d'exercice 

Le principe de Y épuration Kt na­
turellement admis par tous'ceux qui 
ont-conservé le sens de la Patrie ; 
il est légitime et souhaitable que la 
répression soit implacable pour les 
agents du nazisme et leurs compli­

 éviter ces. Toutefois, 
soigneusement 

il faut aussi 
que l'épuration puisse

 destina­
 instincts, 

être déviée de sa véritable 
tion pour assouvir de bas 
notamment des rancunes personnel­

 les ou des haines de classe. Il serait 
en effet navrant de compromettre

 l'œuvre de saine justice que doit 
 rabaissant rester l'épuration en la  

au niveau d'un règlement de comp­
tes, indigne d'un Peuple qui a tou-

 jour su conserver le sens de l'hon­
neur et de la liberté. 

Maintenant que les Commissions
d'épuration fonctionnent à plein et 

ont même,qu'elles  sur certaines
Régions de la S.N.C.F., à peu près 

 terminé leurs travaux, on peut se 
rendre compte de la façon dont
cette délicate question a été traitée

 et juger sf l'épuration a réellement 
 le été conduite comme on pouvait 

désirer. 
BOUTE signalait dans le dernier 

numéro du Cheminot de France 
qu'il y a chez nous peu de cas d'in 
dignité nationale 
avec l'ennemi.

et de collaboration  
La plupart des accu­

sations portent sur l'admiration dès
méthodes nazies concernant l'auto
rite et l'organisation, ainsi que sur
le zèle déployé pour donner satisfac­
tion aux exigences des occupants et 
pour pousser au rendement. 

Avant d'examiner plus avant les 
résultats de l'épuration à la S.N. 
CF., il nous parait utile de rappe­
ler que lors de la libération, le Mi 

 Publics avait 
 non 

nistre des Travaux  
déridé de constituer, 
des Commissions dites 

sevlemen 
d 'épura t ion 

 qui avaient pour objet de proposer con­
 avec 

 favora 

des sanctions administratives 
tre les agents ayant collaboré 
l'ennemi ou s'étant montrés 
bles à la collaboration, mais encore 

 des Commissions dites d'informa 
 tion qui avaient pour objet de pro 

poser les mesures nécessaires au 
 règlement  pouvant se

 de Ira 
des conflits  

produire dans les centres 
vail. 

 ces deux Commis Prafique7nent, 
sions, composées des mêmes mem 
bres, ont fonctionné à la suite l'une 
de l'autre, sans . solution de conti­ nuité. Il en est résulté une certaine 
confusion qui a pu être préjudicia­

 ble à certains accusés. 
En examinant sont intervenues 

 les décisions 
qui

à la suite des. tra­vaux de ces Commissions, on est
obligé de reconnaître 
tains cas, on a 
multiplié

 que, dans 
cer­ les 

injusti­ces au lieu de rendre la Justice. 
Qu'on nous entende bien ! Nous 

 pas ici le procès des ne faisons 
Commission
s

 d'épuration où bon 

2° Se trouver au maximum de leur 
échelle avec une ancienneté d'au 
moins 5 ans. 

Cette ancienneté est celle qui a 
été attribuée à l'agent dans le dern 
nier échelon de l'échelle lors de son 
'accession à cet échelon augmentée 
du temps écoulé depuis la date de 

 mais diminuée des 
d'avancement par mesure 

et des suspensions 

cette accession, 
retards 
disciplinaire 
d'avancement 
ou disponibilité 

pour congé sans solde 
mais non pour ma­

ladie qu'il a pu encourir depuis la 
même date ; 

3° Avoir obtenu, pour le dernier 
exercice de notation, au moins la 

 et 
 exercices 

 satisfaisants

prime de fin d'année normale 
avoir eu, pendant les trois 
précédents, des servies
(2), (3). 

I I I . — Dans chaque tableau de
classement, pris isolément, puis pour
l'ensemble tableaux des mêmes  de

 Service,classement de chaque grand 
puis enfin pour l'ensemble de cha­
que grand 'Service, le nombre des
Agents chevronnés ne doit pas 
dépas­ser 80 p . 100 de l'effectif des 
agentsqui remplissent
et d'ancienneté

 les conditions d'âge  
fixées à l'article 2-, 

ce nombre étant, le cas échéant, 
arrondi à l'unité supérieure, 

— Il est accordéIV.  au 1 e r jan­
vier et au 1 e r juillet de chaque an­
née  de chevrons néces­le nombre
saires pour porter le nombre des 
Agents titulaires du chevron à 80 p . 
100 de l'effectif des agents qui rem­
plissent les conditions d'âge et d'an­
cienneté fixées à l'article 2. * 

V. — Le chevron est accordé en 
premier lieu aux agents qui ont ob 
tenu pour le dernier exercice de no 
tatiov. le degré de prime de fin d'an 
né M4, puis, si le nombre des Agenli 
remplissant cette condition n'est pai 
suffisant, aux Agents ayant obteni 
pour ledit exercice le degré de 
primt de fin d'année il/3, puis, s'il 
est né •cessaire, aux Agents ayant obtenu It 
degré de prime de fin d'année Mi 
et, enfin, à ceux ayant obtenu U 
degré de prime Ml.

 Les Agents ayant obtenu pour h
 le mê  

d'annéi  
ancienneU  

ancien

dernier exercice de notation
me degré de prime de fin
sont classés d'après leur
dans l'échelle ; d'après leur
neté dans le dernier échelon et, t 
égalité d'ancienneté dans le demie 
échelon, d'après leur date d'origin 
de carrière. 

DOCUMENTATION 

nombre ée nùs omit siègent encore 
et s'efforcent de servir de leur mieux 
les intérêts d'une stricte justice. 

mettreNous voulons simplement  en 
 d'un sys­

 d'assurer 
évidence les imperfections 
tème qui ne permet pas 
la véritable épuration qui s'impose 

 le jeu de la  et fausse 
entièrement Justice. 
Sans entrer dans des détails' qui 

nous conduiraient à de longs déve­
loppements, nous avons pu. consta­ ter 
que l'épuration avait été parti­
culièrement sévère dans certains 
Services pour les Cadres qui se trou­
vaient en contact direct avec le per­

 paraît,
 que les 

 Services 
 prédispo­

 a été

sonnel d'exécution ; il nous 
à priori, difficile d'admettre 
cadres moyens de ces  
aient été, à un tel point, sés aie nazisme. ! 

En outre, si la répression  

assez brutale pour les
 cadres

moyens^ elle a été bien atténuée pour

 les cadres supérieurs dont les res­

 ponsables n'ont cependant pas dû
Etaux enquêteurs.échapper   cela nous 

rappelle certain distique de La 
Fontaine I 

d'ailleurs qu'aNous concéderons 
tous les échelons de la hiérarchie,
certains Chefs aient pu, par leur 
impréparation  social,

 commettre
 à leur rôle

 de lourdes 
fautes

 vis-à
vis de leur personnel. Mais n'y a-

t-il  pas eu aussi parfois de 

la part de  
 certains ouvriers 

une tendance à sa­
tisfaire davantage 
ments personnels 

 des 
ressenti­

'plutôt que le souci de faire régner la stricte justice. Et 
tous les accusateurs seraient-ils ca­

 droit pables de regarder les accusés 
dans les yeux ? Que penser égale­
ment du comportement de certains 
chefs haut placés qui n'ont pas hésité 
à condamner leurs collaborateurs,

eux-mêmesalors qu'ils portaient  la 
 des actes dé­véritable responsabilité  

lictueux. 
Il est regrettable

 qu'il y ait eu 
ainsi un trop grand nombre d'ac­
cusations 
profondi 

qui, après 
et consciencieux,

examen ap­
appa­

raissent comme exagérées et même 
injustes ; cette situation n'a pas été 

 par­ sans créer un véritable 
malaise mi les agents de maîtrise

 et les 
cadres, ce qui a conduit notre ami 
PAILLIEUX, Secrétaire Général de 
la Fédération, à faire une 
que protestation, le 10

énergi­ 
novembre  

Travauxdernier, au Ministère des 
Publics ; il a pu faire 
part

 ainsi, 
 impartia­dans un. esprit de grande 

lité, de ses observations qui, ont re­
tenu, toute l'attention des  Services 

 du Ministère  espérer 
fermement

 et l'on veut  
que des mesures seront prises bientôt, à la fois peur satis­

faire les droits de la Justice et pour 
sauvegarder les droits de ceux qui 
n'ont pas failli. 

LA COMMISSION FEDERALE 
D|ES CADRES. 

Cas des agents ayant dû 
interrompre leurs fonctions 

NOTRE SYNDICAT DES ^ O R I S 
des Services Centraux est constitué 

Pour nos camarades 

L'Assemblée Générale constitutive s'est 
réunie le 20 décembre 1944 au siège de la 
C.F.T.C., 11 bis, rue Roquéptne.

Les adhésions sont arnvf.es très nom­
breuses grâce à la oompéteice et au dé­
vouement de nos délégués dans les diffé­
rents Services. Cet excellent démarrage 
montre aussi que les Cadres des Servi­
ces Centraux ne se désintéressaient pas 
du syndicalisme mais qu'ils attendaient 
pour passer à l'action la création d'un 
syndicat ayant une doctrine correspondant à 
leurs aspirations. 

Une soixantaine de oamwades étalent 
présents à la réunion. 

Après lecture «t approbation des statuts', 1 
à été. procédé à l'élection du Conseil qui 
est ainsi constitué : 

S e r v i c e A  : MM. SCHREIBER, 
SCHWAB. 

LARD. 
Service F : Titres : MM. CHAMBON, 

MARCHAND ; Finances et Comptabilité 
Générale : M. DUCHESNE ; Comptabi­
lité-Recettes : MM. GUEDE, ROBERT 
Contentieux Recettes Marchandises : MM 
LASSALLE, BILDAN ; Contentieux Re­
cettes Voyageurs1 : M. SIMON. 

Caisse des Retraites : M. VALY. 
Caisse de Prévoyance : M. SOLOGNY. 
Sont élus à la Commission de Contrôle: 

MM. BOUR et OLLIER.
Sont élus à la Commission des Cadres 

MM. FRANÇOIS, SCHREIBER, LARTI 
GUE et ROUSSET. 

Pour travailler efficacement, notre Syn­
dicat va mettre rapidement au point son 
programme d'action et, à cet effet, il dé­
signe Mme PARENT ainsi que MM. LAN 
GLOIS et LIENART pour la constitution 
d'une équipe de travail chargée de dres­
ser la liste de sproblèmes à résoudre, d'en 
déterminer l'ordre d'urgence et d'en pré­
parer l'étude. 

Service M : MM. LANGLOIS, 
ROUS-SET. 

Service T : MM. LESTANG, LE-
MAIRE. 

Service V MM. JAUREGUIBERRY-, 
MAILLIET. 

Service O : MM. LARTIGUE, LIE-
NART. 

Service C MM. FRANÇOIS, PETIT. 
Service X MM. GUERÈT, COLLET. 
Service B Mme PARENT, M. GAIL-

CAMARADES 

Lisez tous 

« SYNDICALISME » 
le grand 

hebdomadaire de la 
C . F . T . C . paraî t le 

vendred i ) Organisez partout sa 
vente dans vos 
ateliers, vos bureaux, 
vos perma­nences 
syndicales. D  E V O U S F A I T E S A U T O U R 

D E N O M B R E U X A B O N N E S

Abonnemen ts : 
1 an Ï30 fr. 

(Ristourne : 10 franc-) 

6 mois 70 fr. 
(Ristourne : 5 francs) 

Vente au numéro. 3 fr. 
(Ristourne : 0 fr. 50) 

Une deuxième Commission est prévue 
avec MM. SCHREIBER et LIENART 
pour la rédaction des articles qui doivent dès 
maintenant régulièrement paraître dans la 
Tribune-des Cadres du Cheminot de France, 
et aussi fréquemment que possible dans 
Syndicalisme. Mais le prin­cipal objet de cette 
Commission est d'étu­ dier, en liaison avec 
les Syndicats des  Cadres -des Régions, la 
possibilité de créer  un Bulletin 
spécifiquement Cadres. 

Les deux Commissions font dès main­
tenant appel aux bonnes volontés qui ne,  
manquent certainement pas parmi les 
membres du Syndicat pour seconder leur 
action, en insistant sur l'importance es­ 
sentielle de ces organismes d'étude, de 
préparation et de propagande. 

M. PAILLIEUX prend ensuite la parole 
pour saluer au nom de la C.F.T.C. -la 
création du Syndicat Chrétien des Cadres des 
Services Centraux de la S.N.C.F. et pour la 
féliciter du dynamisme qui a pré­sidé à sa 
formation, ce qui est un sûr  garant de 
son action efficace dans l'ave­nir. /

Il précise bien l'autonomie dont jouira no­
tre Syndicat au sein de la C.F.TiC. et il  

souligne que l'accord a toujours été par­ 

fait à la C.F.T.C. entre exécutants et ca­dres. 
Pour notre part, nous sommes per­suadés 
que les bases de notre doctrine 

sont garantes de l'esprit d'union qui ani­
me les uns et les autres et nous sommes 
certains que les problèmes seront toujours 
traités avec un large esprit de compréhen­sion 
mutuelle. 

M. PAILLIEUX insiste sur la nécessité 
d'une doctrine solide comme base du Syn­
dicalisme et il souligne la vanité de créer 
des Syndicats neutres qui seront fatale­
ment appelés un jour ou l'autre à s'orien­
ter vers l'une des deux grandes Confédé­
rations existantes. 

Il montre l'influence que peut avoir la. 
C.F.T.C. représentée à l'Assemblée Con­
sultative et au Conseil d'Administration 
de la S.N.C.F.

Il insiste sur la nécessité de la presse 
syndicale, il faut s'intéresser d'une part 
à la rédaction, pour lui donner un aspect 
vivant ; d'autre part, à la diffusion, pour 
faire pénétrer nos idées et ramener au 
syndicalisme toutes les bonnes volontés. 

Enfin, il termine en nous demandant 
d'apporter notre appui aux Syndicats des 
Cadres Régionaux pour la constitution 
d'un mouvement fédéral puissant, en at­
tendant la formation d'une vaste organisa­
tion des Cadres sur le plan national. 

Nous remercions bien vivement le Se­
crétaire Général de la Fédération des Syn­
dicats Chrétiens des Cheminots de France 
des indications qu'il nous a données ainsi 
que de l'appui précieux qu'il nous a ap­
porté pour la constitution de notre Syndi­
cat. 

En conclusion, cette première réunion 
nous a montré que les camarades qui sont 
venus à nous ne nous ont pas apporté une 
simple adhésion de principe, mais sont 
bien décidés à se mettre au travail pour 
faire du véritable syndicalisme et à lut­
ter pour la formation d'un monde nouveau  
où il y aura plus de justice et plus de 
compréhension entre les dirigeants et les 
exécutants. 

Bien qu'étant II nos débuts, notre im­
portance déjà sérieuse nous confère des 
responsabilités dans la défense des droits 
des Cadres des Services Centraux de la 
S.N.C.F., nous espérons bien ne pas fail­
lir à notoe tâche. 

pour motifs divers 
nés de l'occupation 

Paris , le 8 novembre 19-M. 
Messieurs les Directeurs 

des Rég ions , 
Messieurs les Directeurs 

des Services Centraux, 
Certains agents du cadre perma­nent 

ou auxiliaire ont dû cesser 
temporairement leurs fonctions à la 
S.N.C.F. pour des motifs divers, par 
suite de circonstances nées de la  

guerre ou de l'occupation. 
Je vous prie de prendre note que 

ces agents devront être cons idérés  
comme étant, restés en service lors­
qu'ils rentrent dans l'une des deux 
ca tégor ies ci-après : 

1) Agents mi3 dans l ' impossibi l i té 
de travailler parce qu'ils ont été in­ 
ca rcé ré s par les au tor i tés alleman­ 
des comme otages, pour motif poli­ 
tique, action de rés is tance ou motif 
inconnu, ou parce qu'ils ont été in­ 
ca rcé r é s ou internés par les autori­ tés 
f rança i ses pour motif politique ; 

2) Agents qui font la preuve qu'ils 
se sont a g r é g é s à des organismes de  
rés is tance alors qu'ils avaient dû  
abandonner leur service pour ne 

pas aller ou ne pas retourner en  
Allemagne, év i te r une arrestation,  
' e tc . . 

A ces agents, il sera al loué la ré­
munéra t ion qu'ils auraient eue s'ils 

étaient res tés en service, y compris 
notamment les di f férentes alloca­tions 
et primes exceptionnelles (allo­cations de 
mai et août 1914, prime de l ibéra t ion) , 
la prime normale de fin d ' a n n ée 
ainsi que la valeur moyenne des 
différentes primes af­férentes à leur 
fonction. De cette r émunéra t ion seront 
dé fa lquées , le ca s échéan t , les sommes 
a l louée* par la S.N.C.F. sous forme de 
secours.

Les agents du cadre permanent 
qui se seraient fait r é e m b a u c h e r 
dans un autre é t ab l i s sement de la 
S.N.C.F. en quali té d'auxiliaires 
(quelquefois sous un nom différent 
de leur nom propre) bénéf ic ieront 
du rappel de sold'e éga l à la diffé­
rence entre la rémunéra t ion qu'ils 
auraient perçue comme agents du 
cadre et celle qu'ils ont pe rçue 
comme auxiliaire. 

Les agents qui ont abandonné leur 
service pour des faits sans cor­

 rélat ion avec l'occupation . ennemie  

ne bénéf ic ieront pas de ce rappel 
de solde. 

Il en sera de même de ceux qui, 
ayant dû quitter leur service pour 
é c h a p p e r à l'ennemi (agents recher­
chés par la Gestapo, réfracta i res) , ne  
peuvent pas faire la preuve qu'ils 
ont é t é incorporés à des organisa­
tions actives de Rés is tance . Toute­
fois ces agents pourront obtenir le 
paiement, avec effet rétroactif, des 
allocations familiales (allocations 
familiales du Code de la Famille, 
allocations de salaire unique, allo­

cations -, supp lémenta i res , allocations 
prénatafe , allocation ' à la première 
naissance), à condition de déc la re r 
sur l'honneur que ni eux, ni leur 
femme, ni la personne ayant eu la 
garde des enfants n'ont bénéf ic iés 
de ces allocations pendant le temps 
où ils ont cessé leur service à la 
S.N.C.F. 

Les agents encore inca rcé rés par 
les au tor i tés allemandes pour les 
motifs ind iqués au 1) ci-dessus re­
cevront à leur retour le rappel de 
solde correspondant à la rémunéra ­
tion qu'ils auraient eue s'ils é ta ient 
res tés en service, défalcat ion, faite 
des sommes versées par la S.N.C.F. 
pendant leur incarcéra t ion . A la fa­
mille des agents qui seraient décè­des 
ou auraient été fusillés" pendant leur 
inca rcé ra t ion ou leur dépor ta ­tion, 
on accordera ce rappel de solde 
pour la pé r iode comprise en tre 
l'arrestation et le décès. 

Tous les agents reprenant leur 
service bénéficieront , pour l'exercice 
au cours duquel ils reprendront 
leur service, d'un congé calculé au 
prorata de leur (temps. de service 
effectif dans l'exercice. 

Les sommes correspondant aux 
cotisations pour la retraite (retenue 
5 0/0, 1/24 au traitement d'affilia­
tion, 1/12* d'augmentation) seront 
ver sées à la Caisse des Retraites. 

Les retenues pour la Caisse de 
Prévoyance seront d é f a l q u é e s des 
rappeis à verser sauf dans les cas 
où, en raison de la situation admi 
nistrative dans laquelle les agents 
ont é té p l acés , la famille ne pouvait 
pas continuer à p ré tendre aux 
prestations de la Caisse. 

En ce qui concerne les impô t s cë 
dulaires, les rappels devront être 
cons idérés comme des salaires de 
l ' année au" cours de laquelle ils 
sont p a y é s  . Les impqts seront, en 
conséquence , calculés au taux en 
vigueur lors du paiement, compte 
tenu de la situation de famille au 
1er janvier considéré et on indique­ra 
à part, lors de la déc la ra t ion au  
fisc, le montant brut du rappel 
payé , les p é r i o d e s auxquelles il se 
rapport© et le montant de l ' impôt 
perçu . 

Je vous prie de donner les 1ns 
tractions utiles pour que les rappel; 
de solde soient versés rapidement
aux intéressés . jr> Directeur : 

CAMBOURNAC 

Paris, le 8 novembre 1944. 
Messieurs les Directeurs 

des Rég ions , 
Messieurs les Directeurs 

des Services Centraux, 
Par lettres P. 1134 du 14 septem­bre et 
P. 1162 du 30 septembre 1944, je vous ai 
donné des instructions  pour la 
ré in tégrat ion des agents li­cenciés ou 
révoqués pour des motifs  é t rangers à 
leur activité profession­ nelle. 

Ces agents devront être cons idérés  
comme n'ayant jamais cessé d'ap­ 
partenir à la S.N.C.F. et leurs 
droits seront dé te rminés comme s'ils  
é taient res tés en service. 

C'est ainsi qu'il conviendra d'al­ 
louer à ces agents la rémunéra t ion 
qu'ils auraient normalement per­çue, 
y compris notamment les diffé­rentes 
allocations et primes excep­tionnelles 
(allocations de mai, et août 1944, 
prime de l ibéra t ion) , la prime normale 
de fin d 'année ainsi que la valeur 
moyenne des diffé­ rentes primes 
af férentes à leur fonc­tion. De cette 
rémunéra t ion seront défa lquées les 
sommes versées par la S.N.C.F. 
pendant leur absence ( indemnités , 
secours, rembourse­ment des retenues, 
retraite propor­tionnelle, acompte) ainsi 
que, le cas échéant , la r émunéra t ion 
perçue par les intéressés pour les 
travaux  qu'ils ont accomplis durant 
cette pé­riode. 

A défaut de documents établ issant 
le montant de cette dernière rému­ 
néra t ion , on exigera des agents une  
déc la ra t ion sur l'honneur'. 

Si l'agent a été incarcéré ou in­ 
terné pendant une partie de son ab­ 
sence, on lui allouera intégrale­
ment la r émunéra t ion acquise pour  
la durée de - cette incarcéra t ion ,  
quelles xque soient les sommes ga­ 
gnées par lui pendant le reste du  
temps. En aucun cas, bn ne fera de  
reprise d'une pé r iode sur l'autre. 

Les droits à la retraite ainsi que 
les avantages qui en découlent de­
vront être cons idé rés comme si ces 
agents é ta ient res tés en activité, 
qu'ils reprennent ou non du service. 

Les sommes correspondant aux 
a r ré rages de retraites et au rem­
boursement des retenues a l louées à 
des agents qui reprennent du servi-

seront reversées à la Caisse des  
Retraites. . 

Les -retenues pour la Caisse de  
P révoyance ne seront pas effectuées ,  
les intéressés et leurs ayants droit 
n'ayant pas bénéficié des presta­ 
tions. 
 En ce qui concerne les impôts ce-
dulaires, les rappels devront être 
cons idérés comme des salaires de  
' année en cours de laquelle ils sont  
payés . Les impôts seront, en consé­ 
quence, ca lcu lés au taux en vigueur  
ors du paiement, compte tenu de 
la situation de famille au 1er jan­ 
vier considéré et on. indiquera à  
part, lors de la déc la ra t ion au fisc,  
le montant brut du rappel payé , les  
pér iodes auxquelles il se rappor té  
et le montant de l ' impôt perçu: " 

 par Cas des agents déjà 
réintégrés

mesuré individiielle, des
 agents 

décédés, des agents qui ne deman 
devaient pas leur remise en ser 
vice. 
Les dispositions ci-dessus leur se­

ront in tégra lement appl iquées . La  
pér iode à cons idérer pour le rappel de 
solde sera : 

— Pour les agents an té r ieurement  
remis en service : celle comprise 
entre la cessation et la reprise du 
service ; 

— Pour les agents décèdes : celle 
comprise entre la cessation du ser­
vice et le décès ; 

— Pour les agents qui ne deman­
deraient pas leur remise en service: 
celle comprise entre leur interne­
ment ou leur inca rcé ra t ion et leur  
l ibéra t ion. 

Les agents qui ne seront pas re­ 
mis en service dans leur ancienne 
rés idence seront cons idérés comme 
mutés pour convenances personnel­
les s'ils sont a f fec tés à une rés iden­
ce nouvelle d e m a n d é e par eux alors  
qu'on leur aura offert un poste à  
leur ancienne rés idence ou à leur 
rés idence actuelle. Ceux qui, faute 
de postie dans leur ancienne rési­ 
dence ou à leur rés idence actuelle, 
seront repris dans une autre rési­
dence, seront cons idérés comme mu­
tés pour les besoins du service. 

 Les agents remis en service 
de­ vront tous subir une visite 
m é d i c a l e .  Ceux qui seront 
reconnus inaptes à leurs 
anciennes fonctions seront 
t rai tés comme les agents en service, c'est-à-dire qu'on leur offrira un 
poste correspondant à leur état de 
santé ou qu'on les mettra à la ré­
forme suivant la * p rocédure nor­
male. 

Les agents ré in tégrés bénéf ic ie­
ront, pour l'exercice au cours du­
quel ils seront ré in tégrés , d'un con­gé 
calculé au prorata de leur tempa de 
service effectif dans l'exercice. 

D'autres agents que ceux visés 
par mes lettres P. 1134 et P. 1163 
ont été touchés par des mesures à 
caractère non professionnel. 

a) Les agents mobi l i sés , par suit© 
de leur radiation de l'affectation 
spéc ia le , radiation p rononcée pour  
des motifs politiques, ne perçoivent  
pals d'allocations différentiel les . I l 
convient de leur ré tabl i r cette allo­ 
cation comme aux autres mob i l i s é s  
avec effet rétroactif de la date à la­
quelle elle aurait é té p a y é e normale­ 
ment. 

6) Les agents qui ont été d é p l a c é  s  
pour activité politique, soit sur l'ini­ 

tiative de la S.N.C.F., soit sur la 
demande des autor i tés civiles ou  
militaires seront mutés , s'ils le de­
mandent, à leur ancienne rés idence .  
Dans ce cas, ils auront droit aux 
allocations de -changement de rés i ­ 
dence (allocation normale et alloca­
tion .supplémentaire) . 

Les agents susceptibles de bénéf i ­ 
cier de la ré in tégrat ion qui se pré­ 
senteront pour travailler devront 
être mis aussitôt au travail. Les 
Chefs d'Etablissements en informe­ront 
sans dé la i leur Chef d'arron­ 
dissement. 

 Si, u l tér ieurement , il est reconnu 
que l'agent ne remplissait pas les 

conditions voulues pour être réinté­ 
gré, les jou rnées où il aura travail lé  
lui seront r ég lées en le considérant 

comme auxiliaire. 
 Les agent s - fp^ -demandeF î  

certain déla i avant de repren  

leur service seront cons idé rés 
 me étant en disponibi l i té sans 
verse­ment à partir de la date à 
laquelle  ils auraient dû 
normalement re­prendre leur 
service. Toutefois, si le dé la i 
d e m a n d é pa ra î t justifié' et ne 
d é p a s s e pas trois mois, vous pourrez 
autoriser les agents à effectuer lés 
versements (12 '0/0 + 5 0/0). 

 Je vous prie de donner les 
indica­tions utiles pour que les 
rappels de  solde soient ve r sés 
rapidement aux  intéressés. 

Le Directeur: 
CAMBOURNAC. 

l A ™ , m " clliie IPOMlilFB 
DU TRAVAIL _

Le 27 septembre, la S.N.C.F. a  
é laboré un nouveau r é g i m e de tra­
vail pour le personnel séden ta i re et  
le personnel roulant, l'a fait approu­ 
ver par le Ministère, puis l'a remis 
aux organisation syndicales pour  
é tude et discussion. 

Les Syndicats Chré t iens en ont  
pris connaissance le 16 
octobre,  puis les commissions 
techniques des  deux F é d é r a t i o n s 
se sont réunies les  2 et 8 
novembre pour é l a b o r e r en  
commun un contre-projet à 
proposer  à la S.N.C.F. 

 Nous nous sommes é tonnés de 
voir repris par la S.N.C.F. des 
errements nés entre 1940 et 1944, 
alors qu'il  eût été facile de 
revenir aux textes  de l'application 
des 40 heures, adop­ tés 
provisoirement aux 48. C'est ce  
que nous avons c h e r c h é à faire en  
amél iorant encore les conditions de 
 travail de nos camarades. 

Il ne nous est pas possible de 
donner une étude dé ta i l l ée du pro­ 
jet tamt qu'il n'est pas devenu 
règle­ ment définitif, et ce ne 
sera chose  faite qu'après accord 
(qui pourra  être laborieux) 
entre les syndicats et la S.N.C.F. 

Voici donc seulement les grandes 
lignes des modifications auxquelles  
nous nous attachons et que nous 
essaierons d'obtenir : 

Durée moyenne journalière du

A détacher en suivant le pointillé 

F ë d M o n des Syndicats Chrétiens des Cheminots de France 
5, Rue Cadet, PARIS (9e) 

Téléphone : Taitbout 40-91 Chèques Postaux : Paris 2644 

L... soussigné., déclare adhérer au Syndicat d — . 
(Région : ) et en accepter les statuts. 

Nom et Prénoms 

Né le à

Titre statutaire: „ 

Service : Résidence ; . . . . 

Entré à la S. N. C. F. le 

, le

Signature • 

dépt 
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travail : 8 heures pour tous le» 
agents, dans une amplitude maxi­
mum de 10 h. (et exceptionnellement 
de 12 pour certains agents l ogés dans 
les petites gares), sauf pour les gar­
de-barrières de 2* et 3* c a t é g o r i e s 
et certains services de remplace­
ment. 

Passation de service î Compta 
dans le temps de travail pour les 
agents se transmettant des espèces 
ou pièces en tenant lieu. 

Lavage des agents effectuant des 
travaux salissants : 10 minutes à 
chaque fin de service. 

Solaritè : Durée éga le toute l'an­
n é e de la jou rnée de travail des 
agents de la voie (sauf pour les li-
gnes de montagne). 

Coupures : Maximum deux cou­
pures d'une heure minimum, l'une 
d'elles étant d o n n é e obligatoirement 
à l'heure des repas. 

Casse-Croûte : Heure exactement 
g raph iquée (comme là coupure) s'il 
ne compte pas dans le temps de tra­
vail. 

Trajetsi haut-le-pied ; D é c o m p t » 
âp ié l io ré . 

Bureaux d'arrondissement : Ho­
raire des services centraux et r ég io ­
naux. Ce que nous voulons surtout 
voir disparafitre, c'est la notion 
d' € inaction > qui n'a jamais put  
être bien d é f i n i e et a d o n n é prise 
à tous les abus possibles. Si un agent 
est maintenu à son poste, il travaille. 
S'il n'est pas utile, il doit être en' 
coupure, et non se voir augmenter 
la d u r é e de sa journée de travail. 
L ' e m p l o y é de commerce ou de ban­
que, le postier, a-t-il son temps de 
travail a l longé parce qu'il attend le 
client aux p é r i o d e  s calmes de la 
journée ? 

Voilà pour le personnel s é d e n 
­taire. 

Obtiendrons-nous satisfaction ? 
Nous l ' e spé rons puisque nos reven­
dications sont logiques et raisonna» 
bles. Nous vous tiendrons ai cou­
rant dès que le texte définit if 'anra 
été accep té d'un commun accord en­
tre la S.N.C.F. et les deux organisa­
tions syndicales : F é d é r a t i o n des 
Syndicats Chré t iens et F é d é r a t i o n 
Nationale. J . BOUVRY, 

Section Technique 
des Agents de Gare. 

Nous vous donnerons dans le 
pro­chain numéro les 
c o n s i d é r a t i o n  s des camarades 
roulants s mécanf t c ieas et 
agents de iraiss,, 

wmnM des assis licencies eu rennes

peur des nitifs entra o r n i O B i s 

(1) Neuvième échelon pour les échelles
1 bis et 6 Sis. 

(2) Huitième au neuvième échelon pour 
les échelles 1 bis à 6 bis. 

(3) Huitième échelon pour les échelles
1 bis à 6 bis. 

(1) Les rappels d'ancienneté qui ont 
été accordés aux anciens combattants de 
la guerre 1914-1918 entrent en compte dans 
la durée du commissionnement exigé pour 
l'attribution du chevron. 

(2) Les Agents qui ont fait l'objet d'un 
changement de grade postérieurement au 
lw octobre sont, pour l'obtention du che­
vron, classés avec les Agents de leur nou­
veau grade. Ils sont considérés comme 
ayant eu, comme degré de prime de fin 
d'année, pour le dernier exercice de nota­
tion : 

— la prime normale s'il s'agit d'Agents 
promus au grade supérieur ; 

— le degré qu'ils ont effectivement ob­
tenu s'il s'agit d'Agents ayant changé de 
grade pour un motif autre qu'un avance­
ment. 

jhe.gérant A. PAILLIEUX.

de  façon à éviter, dans la mesure 
du 
possible, de faire perdre aux infères 
ses le bénéfice du chevron qu'ils au 
raient obtenu s'ils étaient restés dans 
leur ancien grade. 

(3) Pour les Agents qui ont été chan­
gés de circonscription dans le deuxième  
semestre de l'exercice et auxquels la pri­
me brute de l'exercice précédent a été 
maintenue, le degré de prime de fin d'an­ 
née à considérer pour l'exercice au Cours  
duquel a eu lieu la mutation est, s'il est  
plus favorable, celui obtenu par les inté­
ressés pour l'exercice qui a précédé la mu­ 
tation. 

Adresse au. domicile: 

de la voie 

Lorsqu'au moment de la Libération 
le Comité Interfédéral des Cheminots  
demanda et obtint la réduction à 48 
heures de la durée hebdomadaire du 
travail en attendant la possibilité du  

retour aux 4 0 heures, il insista d'une  
 

manière toute particulière sur la né­ 
cessité de revenir, en ce qui concerne 
les brigades et équipes de la voie, au  
régime uniforme de 8 heures en toute 
saison, régime déjà expérimenté d'une  
façon très heureuse sur l'ancien Ré­ 
seau Etat. 

Ces propositions ont été reprises 
dans le contre-projet de réglementa­
tion du travail déposé au Ministère 
des Communications pour le Comité 
Interfédéral et qui va faire prochaine­
ment l'objet d'une discussion pari­
taire. 

En attendant cette mise au point 
officielle, nous apprenons que la S.N. 
C F . a décidé de maintenir provisoi­ 
rement à 8 heures la durée du travail 
journalier dans les équipes de la Voie. 

La Commission Technique Voie. 

LES SECONDAIRES 
 Nos amis des R é s e a u x 

Secondai­ res et des Voies F e r r é e s 
d'Intérêt lo­cal se sont mis 
réso lument au tra­ vail. De 
diverses Rég ions de France de 
bonnes nouvelles nous sont par­ 
venues de leur activité, et vont nous  
permettre de regrouper nos adhé­ 
rents dans un Syndicat National. 

A Paris , nos camarades ont cons­
titué, sous l ' ég ide de la Fédé ra t ion  Chré­et de la C.F.T.C. un Syndicat 

tien du Personnel des Cadres des 
 de Fer Se­Cheminots des Chemins  

condaires. 

Ils ont tenu leur Assemblée Géné­
rale et ont é lu leur Bureau : 

Président : JOLLIVET. 
Vice-Président : ROCHAS. . 

Secrétaire : HANUSSE. 
Trésorier

Membres

 : S E R R E . 
 du Bureau : 
YVENAT, COMONT. 

Ils ont lancé un tract faisant ap­ 
pel à leurs camarades des Cadres et 
recueilli déjà de nombreuses adhé­
sions. Le siège social de ce Syndicat 
est fixé 5, rue Cadet. 

Camarades des Secondaires de 
toute la France, n 'hés i tez pas à vous 
mettre en rapport avec notre siège. 

L E BUREAU FEDERAL. 

http://arnvf.es



